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NATUROQUAD

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 mai 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 18/04/2024 il a été constitué une SAS dénommée :
NATUROQUAD
Capital social : 4000 euros.
Siège social : 1567 Route de Mérindol 84110 PUYMERAS
Objet : la location de quads électriques et plus généralement la location de tous véhicules électriques, la
location de tous engins, véhicules, petits véhicules, moyens de transport, de loisir de plein air, électriques
ou non, motorisés ou non, et tous équipements de loisir, l’organisation de loisirs sportifs, randonnées,
circuits, l’achat et la vente de tous engins, véhicules, petits véhicules, moyens de transport, équipements
de loisir, l’achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la participation directe ou indirecte par
tous moyens ou sous quelque forme que ce soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou à
créer, ayant le même objet ou un objet similaire ou connexe ; toutes prises de participations dans toutes
sociétés ou entreprises, et plus généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières,
mobilières où immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ci-dessus
spécifié ou à tout autre objet similaire ou connexe.
Président : Mme Caroline PRIETO JUAREZ demeurant 1567 Route de Mérindol 84110 PUYMERAS
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Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.
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